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(54)  Disjoncteur  à  arc  tournant  et  à  expansion. 

©  
Disjoncteur  à  expansion  et  a  arc  tournant  dans  l'hexafluorure 

de  soufre  comprenant  une  chambre  métallique  de  coupure  26 
portant  un  contact  principal  fixe  48  susceptible  de  coopérer 
avec  un  contact  principal  mobile  50.  La  chambre  de  coupure  26 
comporte  un  fond  isolant  32  éloigné  de  la  zone  de  coupure  et, 
un  fond  opposé  métallique  30  voisin  de  la  zone  de  coupure  et 
portant  une  bobine  34  ou  un  aimant  permanent  de  soufflage  en 
rotation  de  l'arc  tiré  entre  des  contacts  d'arc  22,36  logés  à 
l'intérieur  de  la  chambre  de  coupure  26. 
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Description 

DISJONCTEUR  A  ARC  TOURNANT  ET  A  EXPANSION 

L'invention  est  relative  à  un  disjoncteur  à  enceinte 
étanche  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique 
élevée  et  contenant  un  ou  plusieurs  pôles  du  5 
disjoncteur,  chaque  pôle  comprenant: 
-  une  chambre  de  coupure  ayant  une  surface  de 
révolution  obturée  d'une  manière  étanche  à  ses 
deux  extrémités  par  des  fonds 
-  une  paire  de  contacts  d'arc  tabulaires,  disposés  10 
coaxialement  dans  ladite  chambre  de  coupure  et 
traversant  chacun  l'un  desdits  fonds  pour  faire 
communiquer,  en  position  séparée  des  contacts 
d'arc,  la  chambre  de  coupure  avec  ladite  enceinte 
formant  une  chambre  d'expansion  par  les  conduits  15 
d'écoulement  de  gaz  constitués  par  les  contacts 
d'arc  tubulaires 
-  une  bobine  ou  un  aimant  permanent  porté  par  l'un 
desdits  fonds  à  l'intérieur  de  la  chambre  de  coupure 
de  façon  à  créer  dans  la  zone  de  séparation  des  20 
contacts  d'arc,  un  champ  magnétique  de  soufflage 
en  rotation  d'un  arc  tiré  entre  les  contacts  d'arc 
séparés 
-  une  paire  de  contacts  principaux  disposés  à 
l'extérieur  de  la  chambre  de  coupure  et  agencés  25 
pour  s'ouvrir  avant  la  séparation  des  contacts  d'arc 
lors  d'une  manoeuvre  d'ouverture  du  disjoncteur. 

Un  disjoncteur  connu  du  genre  mentionné  com- 
bine  le  soufflage  pneumatique  de  l'arc  par  des  gaz 
d'expansion  à  un  soufflage  magnétique  de  l'arc  en  30 
rotation  sur  des  électrodes  annulaires.  Cette  mé- 
thode  de  coupure  peut  être  utilisée  dans  des 
disjoncteurs  moyenne  ou  haute  tension  et  elle 
présente  l'avantage  de  nécessiter  de  faibles  forces 
de  manoeuvre.  Il  a  déjà  été  proposé  d'adjoindre  au  35 
contact  d'arc  assurant  la  coupure  du  courant,  des 
contacts  principaux  conduisant  le  courant  nominal 
et  s'ouvrant  avant  la  séparation  des  contacts  d'arc. 
Ces  dispositifs  connus  sont  compliqués  et  nécessi- 
tent  des  connexions  électriques  élaborées.  40 

La  présente  invention  a  pour  but  de  permettre  la 
réalisation  d'un  disjoncteur  d'une  structure  et 
architecture  particulièrement  simples  permettant  la 
séparation  des  fonctions  de  conduction  du  courant 
et  de  coupure  de  ce  dernier.  45 

Le  disjoncteur  selon  l'invention  est  caractérisé  en 
ce  que  ladite  surface  de  révolution  et  le  fond  portant 
la  bobine  ou  l'aimant  permanent  sont  métalliques  et 
reliés  électriquement  au  contact  d'arc  traversant  ce 
fond,  l'autre  fond  étant  en  un  matériau  isolant  pour  50 
assurer  l'isolation  électrique  en  position  d'ouverture 
des  contacts  et  que  le  bord  annulaire  de  ladite 
surface  de  révolution,  adjacent  au  fond  isolant  est 
agencé  ou  porte  le  contact  fixe  principal. 

La  surface  de  révolution,  en  l'occurrence  la  55 
surface  cylindrique  de  la  chambre  de  coupure  et  le 
fond  adjacent  à  la  zone  de  coupure  sont  métalliques 
et  sont  utilisés  pour  porter  ou  constituer  le  contact 
fixe  principal  et  sa  connexion  au  contact  d'arc  fixe 
agencé  en  conducteur  d'amenée  de  courant.  Le  60 
fond  opposé  de  la  chambre  de  coupure  est  éloigné 
de  la  zone  de  coupure  et  étant  moins  sollicité 
thermiquement  et  mécaniquement,  il  peut  être 

réalisé  en  un  matériau  isolant  assurant  l'isolation 
électrique  en  position  d'ouverture  du  disjoncteur. 
Ce  fond  isolant  est  avantageusement  en  forme  de 
cône  et  comporte  un  insert  métallique  cylindrique 
entourant  à  faible  jeu  le  contact  mobile  et  connecté 
électriquement  à  ce  dernier,  par  exemple  par  un 
contact  frottant  constitué  par  un  jonc  élastique.  Le 
contact  principal  mobile  est  porté  et  connecté 
électriquement  au  contact  d'arc  mobile,  ce  qui 
simplifie  la  réalisation  et  le  montage  de  l'appareil. 
L'ensemble,  contact  principal  fixe  et  contact  princi- 
pal  mobile  est  disposé  dans  le  prolongement  de  la 
chambre  de  coupure  en  respectant  le  gabarit  de 
cette  dernière.  Les  contacts  principaux  comportent 
avantageusement  un  contact  en  tulipe  qui  peut  être, 
soit  solidaire  de  la  partie  mobile,  so  t  solidaire  de  la 
partie  fixe  de  ces  contacts.  Selon  une  variante  de 
réalisation,  le  contact  en  tulipe  peut  être  agencé  en 
pont  de  contact  coopérant  avec  deux  contacts 
principaux  fixes  disposés  en  regard  l'un  de  l'autre. 
Chaque  pôle  peut  être  logé  dans  une  enceinte 
individuelle  en  forme  de  cylindre  coaxial  et  externe 
à  la  chambre  de  coupure  ou  l'ensemble  des  pôles  du 
disjoncteur  peuvent  être  disposés  à  l'intérieur  d'une 
enceinte  commune  de  forme  appropriée.  L'invention 
est  applicable  à  un  disjoncteur  à  soufflage  magnéti- 
que  de  l'arc  par  une  bobine  mise  en  circuit  lors  de 
l'ouverture  des  contacts  principaux  ou  lors  de  la 
commutation  de  l'arc  sur  une  électrode  ou  encore  à 
soufflage  magnétique  de  l'arc  par  un  aimant  perma- 
nent.  L'invention  est  décrite  par  la  suite  comme 
étant  appliquée  à  un  disjoncteur  à  double  soufflage 
pneumatique  à  travers  les  deux  contacts  d'arc  de 
forme  tubulaire  mais  elle  est  applicable  à  un 
disjoncteur  à  simple  soufflage,  notamment  à  échap- 
pement  des  gaz  à  travers  le  contact  mobile. 

D'autres  avantages  et  caractéristiques  ressorti- 
ront  plus  clairement  de  la  description  qui  va  suivre 
de  différents  modes  de  mise  en  oeuvre  de  l'invention 
donnés  à  titre  d'exemples  non  limitatifs  et  repré- 
sentés  aux  dessins  annexés  dans  lesquels: 

-  la  figure  1  est  une  vue  schématique  en 
coupe  axiale  d'un  disjoncteur  selon  l'invention, 
la  demi  coupe  de  droite  représentant  ce 
disjoncteur  en  position  fermé  et  la  demi-coupe 
de  gauche  en  position  ouvert; 

-  la  figure  2  est  une  coupe  suivant  la  ligne  ll-ll 
de  la  figure  1  ; 

-  la  figure  3  est  une  vue  partielle  à  échelle 
agrandie  d'une  variante  de  réalisation  de  la 
chambre  de  coupure  selon  la  figure  1  ; 

-  les  figures  4  et  5  sont  des  vues  analogues  à 
celle  de  la  figure  3,  illustrant  deux  autres 
variantes  de  réalisation  de  l'invention. 

Sur  les  figures,  un  pôle  d'un  interrupteur  moyenne 
tension  ou  haute  tension  comporte  une  enceinte  10 
confinée  par  une  enveloppe  cylindrique  12,  obturée 
à  ses  extrémités  par  deux  fonds  14,16.  L'enceinte  10 
est  remplie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée, 
notamment  de  l'hexafluorure  de  soufre  à  la  pression 
atmosphérique  ou  à  surpression.  L'enveloppe  cylin- 
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drique  12  peut  être  en  un  matériau  isolant  et  les 
fonds  14,16  en  matériau  conducteur  constituent  des 
plages  d'amenée  de  courant.  Une  tige  de  com- 
mande  18,  disposée  dans  l'axe  de  l'enceinte  10, 
traverse  d'une  manière  étanche  le  fond  16  et  est 
prolongée  à  l'intérieur  de  l'enceinte  10  par  un 
contact  mobile  tubulaire  20.  Le  contact  mobile 
tubulaire  20  porte  à  son  extrémité  un  contact  d'arc 
mobile  22,  coopérant  avec  un  contact  d'arc  fixe  24 
porté  par  le  fond  opposé  14.  Une  chambre  de 
coupure  26,  constituée  par  une  surface  cylindrique 
28  et  deux  fonds  30,32,  entoure  coaxialement  les 
contacts  d'arc  22,24.  La  surface  cylindrique  28  et  le 
fond  30  adjacent  au  contact  fixe  24  sont  métalliques 
et  reliés  électriquement  au  contact  fixe  24.  Le  fond 
opposé  32,  traversé  par  le  contact  mobile  20,  est  en 
un  matériau  isolant  assurant  l'isolation  électrique 
entre  le  contact  mobile  20  et  la  surface  cylindrique 
28.  A  l'intérieur  de  la  chambre  de  coupure  26  est 
disposée  une  bobine  34  accolée  au  fond  métallique 
30.  La  bobine  34  d'un  type  bien  connu  est  coiffée 
d'une  électrode  36  constituant  une  piste  de  migra- 
tion  d'arc  disposée  en  regard  du  contact  d'arc 
mobile  22.  La  bobine  34  est  connectée  électrique- 
ment  d'une  part,  à  l'électrode  36  et  d'autre  part,  au 
fond  30  de  manière  à  être  insérée  en  série  entre  le 
contact  d'arc  mobile  22  et  le  contact  fixe  24  en 
position  fermée  du  disjoncteur.  En  position  d'ouver- 
ture  du  disjoncteur  représenté  sur  la  partie  gauche 
de  la  figure  1,  la  chambre  de  coupure  26  communi- 
que  avec  l'enceinte  10,  qui  constitue  une  chambre 
d'expansion,  d'une  part,  par  le  contact  tubulaire 
mobile  20  dont  la  base  présente  des  orifices  38  de 
communication  entre  l'intérieur  tubulaire  du  contact 
et  l'enceinte  10  et  d'autre  part,  par  le  contact  fixe  24 
de  forme  tubulaire,  qui  est  prolongé  à  travers  la 
bobine  34  par  un  conduit  central  40  et  qui  communi- 
que  à  sa  base  par  des  orifices  42  avec  l'enceinte  10. 
En  position  fermée  du  disjoncteur  représenté  sur  la 
demi-vue  de  droite  de  la  figure  1,  le  contact  d'arc 
mobile  22  est  abouté  à  l'électrode  36  en  obturant  les 
deux  conduits  d'échappement  constitués  par  les 
contacts  20,24.  Le  contact  mobile  d'arc  22  est  un 
contact  télescopique  semi-fixe  sollicité  par  un 
ressort  44  en  position  d'extension.  Un  contact 
glissant  46,  porté  par  le  fond  16  de  l'enceinte  10, 
coopère  avec  le  contact  mobile  20  pour  assurer  la 
connexion  électrique  de  ce  contact  mobile  20  et  de 
la  plage  d'amenée  de  courant  constituée  par  ce  fond 
16. 

La  surface  cylindrique  28  de  la  chambre  de 
coupure  26  est  prolongée  en  saillie  du  fond  isolant 
32  par  un  collet  48  agencé  en  contact  fixe  principal. 
Le  contact  principal  fixe  48  coopère  avec  un  contact 
principal  mobile  50  constitué  par  un  contact  en  tulipe 
porté  par  un  support  52  solidaire  du  contact  mobile 
20.  Les  doigts  du  contact  en  tulipe  50  coopèrent 
avec  la  surface  interne  du  collet  48  de  manière  à 
respecter  le  gabarit  de  la  chambre  de  coupure  26, 
mais  il  est  clair  qu'une  disposition  inverse  de 
manière  à  enserrer  extérieurement  le  collet  48  est 
utilisable  lorsque  l'encombrement  des  contacts 
principaux  est  secondaire. 

Le  fonctionnement  de  l'interrupteur  selon  l'inven- 
tion  ressort  de  l'exposé  précédent: 

En  position  fermée  du  disjoncteur  représente  sur 
la  demi-vue  de  droite  de  la  figure  1,  le  courant 
entrant  à  un  instant  donné  par  la  plage  16  parcourt  le 
contact  glissant  46,  le  contact  mobile  20,  le  support 

5  52,  le  contact  en  tulipe  50,  le  contact  principal  48,  la 
surface  cylindrique  28,  le  fond  conducteur  30,  le 
contact  fixe  24  et  la  plage  de  sortie  14.  Une  faible 
fraction  du  courant  parcourt  un  circuit  parallèle 
constitué  par  le  contact  d'arc  mobile  22,  l'électrode 

10  36,  la  bobine  34  et  le  fond  conducteur  30.  L'ouver- 
ture  du  disjoncteur  est  commandée  par  un  coulisse- 
ment  vers  le  bas  sur  la  figure  1  de  la  tige  de 
commande  18  qui  entraîne  le  contact  principal  en 
tulipe  50  vers  le  bas  dans  une  position  de  séparation 

15  du  contact  principal  fixe  48.  Pendant  une  première 
phase  du  mouvement  d'ouverture  du  disjoncteur,  le 
contact  d'arc  mobile  22  monté  télescopiquement 
reste  abouté  à  l'électrode  36  sous  l'action  du  ressort 
44.  Dès  la  séparation  des  contacts  principaux  48,50, 

20  le  courant  est  commuté  dans  le  circuit  parallèle 
constitué  par  le  contact  d'arc  mobile  22  et  la  bobine 
34.  L'ouverture  des  contacts  principaux  48,50  s'ef- 
fectue  sans  formation  d'un  arc  et  dès  la  commuta- 
tion  du  courant  dans  le  circuit  parallèle,  la  bobine  34 

25  engendre  un  champ  magnétique  qui  souffle  l'arc  se 
formant  lors  de  la  séparation  des  contacts  d'arc 
22,36  au  cours  du  mouvement  poursuivi  d'ouverture 
du  disjoncteur.  L'arc  tiré  dans  la  chambre  de 
coupure  26  provoque  un  échauffement  et  une 

30  montée  en  pression  du  gaz  contenu  dans  cette 
chambre,  lequel  gaz  s'échappe  par  les  contacts 
tubulaires  20,24  vers  la  chambre  d'expansior  consti- 
tuée  par  l'enceinte  10,  en  soufflant  pneumatique- 
ment  l'arc  s'étendant  entre  le  contact  mobile  d'arc 

35  22  et  l'électrode  36.  L'action  combinée  du  soufflage 
en  rotation  de  l'arc  et  du  soufflage  pneumatique  par 
expansion  assure  une  extinction  rapide  de  l'arc.  La 
zone  de  coupure  est  disposée  au  voisinage  du  fond 
métallique  30  de  la  chambre  de  coupure  26  tandis 

40  que  le  fond  opposé  en  matériau  isolant  32  est 
éloigné  et  protégé  de  l'action  de  l'arc.  En  disposant 
le  fond  isolant  32  à  l'écart  de  la  zone  de  coupure,  on 
limite  les  risques  de  pollution  et  de  claquage  tout  en 
disposant  d'une  chambre  de  coupure  26  à  enve- 

45  loppe  cylindrique  28  métallique  assurant  la  conne- 
xion  électrique  du  contact  principal  fixe  48  et  le 
contact  fixe  24.  L'ensemble  est  particulièrement 
simple  et  compact. 

Dans  l'exemple  décrit  ci-dessus,  la  bobine  34  est 
50  mise  en  circuit  dès  l'ouverture  des  contacts  princi- 

paux  48,50  mais  il  est  clair  que  cette  mise  en  circuit 
peut  être  réalisée  d'une  manière  connue  en  soi  par 
une  commutation  de  l'arc  sur  l'électrode  36.  La 
bobine  34  peut  également  être  remplacée  par  un 

55  aimant  permanent  et  le  soufflage  pneumatique  peut 
être  réalisé  à  travers  l'un  des  contacts,  notamment 
le  contact  mobile  20.  Un  disjoncteur  multipolaire  est 
constitué  par  une  association  de  plusieurs  pôles 
mais  il  est  possible  d'utiliser  une  enceinte  commune 

60  10  à  l'ensemble  des  pôles  du  disjoncteur,  la  forme 
de  l'enceinte  étant  bien  entendu  appropriée  à  la 
disposition  des  pôles  à  l'intérieur  de  cette  enceinte. 

La  structure  des  contacts  principaux  48,50  peut 
être  différente  et  deux  variantes  de  réalisation  sont 

65  décrites  ci-après  en  référence  aux  figures  3  et  4  à 
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titre  d'exemple.  Sur  ces  figures  les  mêmes  numéros 
de  référence  sont  utilisés  pour  désigner  des  élé- 
ments  identiques  ou  analogues  à  ceux  de  la  figure  1  . 

Sur  la  figure  3,  le  contact  mobile  20  porte  un 
contact  principal  mobile  54  en  forme  de  pont  de  5 
contact  en  tulipe.  En  position  fermée  du  disjoncteur 
représenté  sur  la  demi-vue  de  droite,  le  pont  de 
contact  en  tulipe  54  coopère  d'une  part,  avec  le 
contact  principal  fixe  48  porté  par  la  chambre  de 
coupure  26  et  d'autre  part,  avec  un  contact  fixe  10 
cylindrique  56  relié  électriquement  à  la  plage 
d'amenée  de  courant  16.  Lors  d'une  ouverture  du 
disjoncteur,  le  contact  en  pont  54  est  rétracté  à 
l'intérieur  du  contact  fixe  cylindrique  56  en  se 
séparant  du  contact  principal  fixe  48  de  la  manière  15 
décrite  ci-dessus.  Cet  agencement  des  contacts 
principaux  en  pont  de  contact  permet  une  meilleure 
séparation  du  circuit  principal  du  courant  et  du 
circuit  de  shuntage  mais  le  fonctionnement  n'est  pas 
modifié.  20 

Selon  la  variante  illustrée  par  la  figure  4,  un 
contact  principal  en  tulipe  58  est  porté  par  la  surface 
cylindrique  28  de  la  chambre  de  coupure  26,  ce 
contact  en  tulipe  58  s'étendant  en  direction  d'un 
contact  principal  mobile  60  en  forme  de  cylindre  25 
solidarisé  au  contact  mobile  20.  En  associant  le 
contact  en  tulipe  58  à  la  partie  fixe  du  disjoncteur,  on 
réduit  la  masse  de  l'équipage  mobile  permettant  une 
vitesse  de  séparation  des  contacts  notablement 
supérieure.  30 

Le  fond  isolant  32  de  la  chambre  de  coupure  16 
porte  une  jupe  62  en  matière  isolante  ou  conduc- 
trice,  intercalée  entre  les  contacts  principaux  58,  60 
et  le  contact  mobile  20.  Une  telle  jupe  62  peut  être 
utilisée  sur  les  autres  variantes  décrites.  35 

La  figure  5  illustre  un  mode  de  réalisation 
préférentiel  du  fond  isolant  32,  qui  est  bien  entendu 
utilisable  dans  les  autres  variantes.  Le  fond  isolant 
32  est  en  forme  de  cône  pour  accroître  la  ligne  de 
fuite  et  assurer  une  meilleure  tenue  diélectrique.  40 
Entre  le  contact  mobile  20  et  le  fond  isolant  32,  est 
intercalé  un  insert  métallique  64  enserrant  à  faible 
jeu  le  contact  mobile  20  et  connecté  électriquement 
à  ce  contact  mobile  20  par  un  contact  glissant 
constitué  par  un  jonc  66  élastique  métallique  logé  45 
dans  une  rainure  annulaire  de  l'insert  64  en  regard 
du  contact  mobile  20.  On  évite  ainsi  tout  risque 
d'amorçage  dans  la  lame  d'air  autorisant  le  coulisse- 
ment  relatif  entre  le  contact  mobile  20  et  le  fond 
isolant  32.  50 

Revendications 

1.  Disjoncteur  à  enceinte  (10)  étanche  rem- 
plie  d'un  gaz  à  rigidité  diélectrique  élevée  et 
contenant  un  ou  plusieurs  pôles  du  disjoncteur, 
chaque  pôle  comprenant:  60 
-  une  chambre  de  coupure  (26)  ayant  une 
surface  de  révolution  (28)  obturée  d'une  ma- 
nière  étanche  à  ses  deux  extrémités  par  des 
fonds  (30,32) 
-  une  paire  de  contacts  d'arc  tubulaires  65 

(20,22;24,36)  disposés  coaxialement  dans  la- 
dite  chambre  de  coupure  (26)  et  traversant 
chacun  l'un  desdits  fonds  (30,32)  pour  faire 
communiquer,  en  position  séparée  des 
contacts  d'arc,  la  chambre  de  coupure  avec 
ladite  enceinte  formant  une  chambre  d'expan- 
sion  (10)  par  des  conduits  d'écoulement  de  gaz 
constitués  par  les  contacts  d'arc  tubulaires, 
-  une  bobine  (34)  ou  un  aimant  permanent 
porté  par  l'un  (30)  desdits  fonds  à  l'intérieur  de 
la  chambre  de  coupure  (26)  de  façon  à  créer 
dans  la  zone  de  séparation  des  contacts  d'arc 
un  champ  magnétique  de  soufflage  en  rotation 
d'un  arc  tiré  entre  les  contacts  d'arc  séparés, 

une  paire  de  contacts  principaux 
(48,50;48,54,56;58,60)  disposés  à  l'extérieur  de 
la  chambre  de  coupure  (26)  et  agencés  pour 
s'ouvrir  avant  la  séparation  des  contacts  d'arc 
lors  d'une  manoeuvre  d'ouverture  du  disjonc- 
teur, 
caractérisé  en  ce  que  ladite  surface  de  révolu- 
tion  (28)  et  le  fond  (30)  portant  la  bobine  (34)  ou 
l'aimant  permanent,  sont  métalliques  et  reliés 
électriquement  au  contact  d'arc  (24)  traversant 
ce  fond,  l'autre  fond  (32)  étant  en  un  matériau 
isolant  pour  assurer  l'isolation  électrique  en 
position  d'ouverture  des  contacts  et  que  le 
bord  annulaire  de  ladite  surface  de  révolution 
(28),  adjacent  au  fond  isolant  (32)  est  agencé 
ou  porte  le  contact  fixe  principal  (48,58). 

2.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1, 
caractérisé  en  ce  que  le  fond  isolant  (32)  de  la 
chambre  de  coupure  (26)  est  traversé  par  le 
contact  d'arc  mobile  (20,22)  coulissant  qui 
coopère  avec  un  contact  d'arc  fixe  (24,36) 
traversant  le  fond  métallique  (30)  auquel  il  est 
connecté  électriquement  et  mécaniquement. 

3.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ou  2, 
caractérisé  en  ce  que  la  zone  de  contact  des 
contacts  d'arc  (20,22  ;24,36)  est  décalée  dans  la 
direction  axiale  du  côté  du  fond  métallique  (30) 
portant  la  bobine  (34)  ou  l'aimant  permanent. 

4.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1,2  ou  3 
à  bobine  (34)  de  soufflage  magnétique  de  l'arc, 
caractérisé  en  ce  que  l'une  des  faces  de  la 
bobine  est  accolée  et  reliée  électriquement  au 
fond  métallique  (30),  l'autre  face  étant  coiffée  et 
reliée  à  une  électrode  annulaire  formant  une 
piste  de  migration  d'arc  associée  au  contact 
fixe  d'arc  (24)  qui  traverse  axialement  la  bobine. 

5.  Disjoncteur  selon  la  revendication  1  ,2,3  ou 
4,  caractérisé  en  ce  que  le  contact  d'arc  mobile 
tubulaire  (20,22)  traverse  le  fond  isolant  (32)  de 
la  chambre  de  coupure  (26)  et  est  prolongé  par 
une  tige  de  commande  (18)  traversant  d'une 
manière  étanche  l'enceinte  étanche  (10)  et  que 
le  contact  mobile  principal  en  forme  de  tulipe 
(50)  est  solidarisé  à  l'ensemble  contact  d'arc 
mobile  et  tige  de  commande. 

6.  Dispositif  selon  la  revendication  1,2,3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que  le  contact  mobile  princi- 
pal  est  constitué  par  un  pont  de  contact  en 
tulipe  (54)  solidaire  du  contact  mobile  d'arc 
(20,22)  et  susceptible  de  ponter  en  position  de 
fermeture  du  disjoncteur,  un  intervalle  d'isole- 

4 
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ment  entre  deux  contacts  fixes  principaux 
(48,56)  se  faisant  face. 

7.  Dispositif  selon  la  revendication  1,2,3  ou  4, 
caractérisé  en  ce  que  ledit  bord  annulaire  de 
ladite  surface  de  révolution  (28)  porte  un  5 
contact  principal  fixe  en  tulipe  (58)  susceptible 
de  coopérer  avec  un  contact  mobile  principal 
en  forme  d'anneau  cylindrique  (60). 

8.  Dispositif  selon  la  revenoicationl,  caracté- 
risé  en  ce  que  le  fond  isolant  (32)  en  forme  de  10 
cône,  comporte  un  insert  métallique  (64)  enser- 
rant  à  faible  jeu  le  contact  d'arc  mobile  (22) 
auquel  ledit  insert  est  connecté  électriquement. 

9.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce  15 
que  ladite  enceinte  (10)  porte  deux  plages  de 
connexion  (14,16)  reliées  respectivement  au 
contact  d'arc  fixe  (24)  et  au  contact  d'arc 
mobile  (20,22)  agencés  en  conducteurs  d'ame- 
née  de  courant.  20 

10.  Dispositif  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  caractérisé  en  ce 
que  ladite  enceinte  (10)  est  cylindrique  et 
contient  un  seul  pôle  disposé  axialement  à 
l'intérieur  de  l'enceinte,  la  chambre  de  coupure  25 
(26)  étant  également  cylindrique. 
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